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Convention de revente en ligne des prestations  
de la Communauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans  

par l’office de tourisme Terra Volcana 
 
 
Entre les soussignés : 
 
L’Office de Tourisme Terra Volcana, les Pays de Volvic, ci-après nommé « l’OTTI », dont le siège est situé 27 Place de 
la Fédération – 63200 RIOM représenté, Monsieur Cédric CORRE, en sa qualité de Directeur, d’une part, 
 
Et, 
 
La Communauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans, ci-après nommée « RLV », dont le siège social est situé 5 
mail Jost Pasquier, représentée par Monsieur Frédéric BONNICHON, en sa qualité de Président, autorisé par 
délibération n°XXXXXXXXX du conseil communautaire du 13 décembre 2022, d’autre part, 

         
Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE I – OBJET DE LA CONVENTION 

 

L’OTTI a mis en place sur son site internet terravolcana.com l’outil Open System lui permettant de vendre en ligne 
différentes prestations : hébergements, activités, visites guidées...  
Il propose aujourd’hui à RLV de s’appuyer sur ce système, et de bénéficier du trafic de son site internet, pour proposer 
aux internautes la possibilité de réserver, et payer directement en ligne, certaines prestations proposées par le service 
culturel de RLV à destination de la clientèle individuelle. 
 

ARTICLE II – MODALITES DE FONCTIONNEMENT :  

 

Le système de vente en ligne de l’Office de Tourisme permettra à RLV de proposer la réservation et l’achat de 
différentes prestations depuis le site internet de l’OTTI, mais également depuis le site internet rlv.eu, celui du Conseil 
Départemental et de l’Agence Régionale de Tourisme.  
 
RLV bénéficiera pour cela du parrainage de l’OTTI qui lui permettra de disposer d’un compte Open System.  
Les prestations que souhaitera vendre RLV seront ainsi saisies via ce compte par les agents des services concernés, 
chaque année et à chaque événement, accompagnées des descriptifs nécessaires (textes + photos).  
Si besoin, l’OTTI pourra assurer une formation à la saisie et au suivi du compte aux agents concernés. 

 

ARTICLE III - PRESTATION VENDUES & TARIFS : 

 

Les tarifs des prestations que souhaitent vendre RLV au travers de l’outil Open System présente sur le site de l’OTTI et 

de RLV sont définies par le Conseil communautaire.  

En amont de leur mise en vente, RLV s’engage à transmettre les éléments tarifaires validés à l’OTTI afin que l’OTTI 

rédige l’arrêté modificatif de régie de recettes intégrant ces prestations à sa régie boutique et le transmette dans les 

temps au trésor Public.  
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ARTICLE IV – MODALITE DE REVERSEMENT DES RECETTES : 

 

Parallèlement à la mise en place de l’outil, l’OTTI a créé une régie auprès du Trésor Public dans laquelle sont perçues 
les recettes des différentes ventes effectuées depuis son site internet.  
L’OTTI utilisera cette même régie pour encaisser les ventes en ligne des prestations proposées par RLV. 
 
Le montant des ventes sera arrêté au 31/12 de chaque année. Suite à cela, l’OTTI transmettra tous les éléments de 
l’année écoulée à RLV, à savoir le produit des ventes des prestations de RLV, et le montant correspondant aux 
commissions prises par le Trésor Public sur chaque transaction. 
RLV s’appuiera sur ces données pour facturer à l’OT le montant intégrale des ventes en ligne auquel sera soustrait le 
montant des commissions prises par le Trésor Public.  
L’OTTI s’engage de son côté à ne prendre aucune commission sur les ventes en ligne des prestations de RLV effectuées 
depuis terravolcana.com. 
 
A réception de l’avis de somme à payer, l’OTTI réglera le montant correspondant.  
 

ARTICLE V - RESPONSABILITES 

 

RLV est seule responsable des informations transmises à l’OTTI et saisies via le compte Open System.  
En cas de modification tarifaire, annulation, ou autre, RLV s’engage à transmettre les informations en amont à l’OTTI. 
Si les informations n’ont pas été transmises et mises à jour, l’OTTI ne pourra être tenu responsable.  
 

ARTICLE VI – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue à compter du 01/01/2023 et jusqu’au 31/12/2023.  

 
ARTICLE VII – MODIFICATIONS, RESILIATIONS, LITIGES 
 
Toutes modifications éventuelles feront l’objet d’un avenant, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties.  

La résiliation de la présente convention est possible par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec un 
préavis de 3 mois. Cette résiliation n’est pas susceptible d’entrainer le versement d’une indemnité pour l’autre partie. 

Pour tout litige qui pourrait naitre entre les parties quant à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, 
les parties s’obligent préalablement à une instance à trouver un accord amiable. 

Dans le cas où aucune conciliation ne pourrait intervenir, les parties font d’ores et déjà attribution aux tribunaux 
compétents. 

 

A Riom, le XXXXXXX 
 

                   Pour Riom Limagne et Volcans, 
                   Le Président 

 
 
 

                   Frédéric BONNICHON 

  Pour l’Office tourisme et du thermalisme Terra Volcana  
  Le Directeur 
 
            
           
  Cédric CORRE 
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